
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés à l'audience des saisies
immobilières du Tribunal Judiciaire SOISSONS (02209) siégeant au Palais de Justice
de ladite ville, salle ordinaire desdites audiences, au plus offrant et dernier enchérisseur.

SUR SAISIE IMMOBILIERE

Aux requête, poursuites et diligences du

La SA CREDIT FONCIER DE FRANCE, SA, dont le siège social est situé 182
Avenue de France à PARIS 13 (75013), immatriculée au registre de commerce et des
sociétés de PARIS sous le numéro 542 029 848, agissant poursuites et diligences de ses
représentants lé^ux domiciliés en cette qualité audit siège.

Ayant pour Avocat Maître Karine CORROY, avocat au Barreau de Soissons,

demeurant 32 avenue de Soissons à CHATEAU-THIERRY (02400), lequel est
constitué à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de saisie immobilière et leurs
sxiites.



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES

EN VERTU

D’un acte contenant prêt reçu par Maître Jean-Dominique RENARD, notaire à
SOISSONS (Aisne), en date des 2 et 21 février 2013, garanti par :
- une inscription de privilège de prêteur de deniers publiée et enregistrée au service de
la publicité foncière de SÔISSONS le 12 mars 2013, volume 2013V n°189 ;
- une inscription de privilège de prêteur de deniers et d’hypothèque conventionnelle
publiée et enregistrée au service de la publicité foncière de SOISSONS le 12 mars 2013,
volume 2013V n°190.

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de la SCP François
CHAUVIN et Valentin GUILLEUX, 1 rue des Minimes à CHATEAU THIERRY

(02400), en date du 26 septembre 2023 fait signifier commandement valant saisie
immobilière.

A

Monsieur Florent Noël Pascal DEHARBE, né le 12 décembre 1966 à BILLY-

SUR-AISNE (02200), de nationalité Française, célibataire. Préparateur VN VO,
domicilié 16 Impasse des Primevères à VENIZEL (02200)

Madame Sylvie Sandrine TORDEUX, née le 16 août 1972 à SOISSONS (02200),
de nationalité Française, célibataire. Aide Ménagère, domiciliée 16 Impasse des
Primevères à VENIZEL (02200)

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier de
justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de TAvocat constitué, sus
dénommé et domicilié.

- la somme de

Suivant détail ci-après :
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Prêtn°3058719 :

Décompte crédit 30S8719 - M. OeHWBt OU MU£ TORDCUX au 19/07/2083

SoideOéMcurViriiboti PriiKlp*l

12869.14COpUI <MUr« dû «U M/D1/20X»

ScMe déMei» Ju 3IVD1/202O 314.79 C

^ ● aoBC ●

flcpon M 3IV01/2D20 0.00 C 13 1S3.93C

Vcfs«m«n(s de U période

MéréU au 29/02/3020 (cakulés sur le prirtcipai de ü période précédeoie)
CotdMiOA ft«uurance

0.00 c

0.00 €

11.SSC

11.S8CReport «U 29/02/2020 11.S8C 13183.93C

Versements de U période

Méréu au 29/03/2020 (calculés sur le principal de la période précédente)
Cotisai Ion (Tasiurance

-62.51 C

OOOC

11.58 C

-50.93 CReport au 29/03/2020 0.00 C 13 144.58 C

Versements de la période

miétéis au 29/04/2020 (calculés sur le prîncipaé de la période précédente)

Cotisation <f assurance

-6241C

0.00 <

11.5SC

-50.93 CReport au 39/04/2020 0.00 C 13093.65C

Versements de la période

Intérêts au 29/05/2020 (calculés sur le principal de la période précéderde)

Cotisatiors dassurance

oooc

ojoot

11.58C

11.58C'Report au 29/05/3020 11.S8C 13093.6SC

Versement s de la péf iode

Méréls au 29/06/2030 (calculés sur le principal de ta période précédente)
Cotisai ion dassurartce

-62.S1C

aooc

1148C

●50.93 CReport au 29/06/20M 0.00 C 13054.30C

Versements de la période

Méréts au 29/07/2030 (calculés sur le principal de la période ptécédetde)
Cotisation dasiurance

-62.51 C

0/»C

11.58C

■50.93 CReport au 29/07/2020 0.00 C 13003.37C

Versements de la période

Méréts au 29AM/2020 (calculés sur le principal delà période précédente)

Cotisation daisurance

-62.51 C

0.00 C

tl.S8i

-50.93 cReport au 29/08/2020 0.00 € 12 952.44 C

Versements de la période -6241C
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Oécomott crWK aOS87i» ● M. OCHAKM OU MUE TOW>eUX«u 19/07/1(03

PrincipalSolde d ébiteurVlrUbon

0.00 C

11.SSC

-S0.93C

intérêts au 29/09/2020 (calailés sur le principal de U période précédente)

Cotisation d'assurance

12 901.S1C0.00 eReport au 29/09/2020

Versements de la période

Intérêts au 29/10/2020 (calculés sur le principal delà période précédente)

Cotisation iTassurantt

●62.S1C

OAOC

u.s<c

●Sa93C 128S0.S8C0,00 €Report au 29/10/2020

●62.S1C

O.OOC

U.SSC

-SO,9î€

Versements de ta période

Méréts au 29/11/2020 (calculés sur le principal de ta période précédetMe)

Cotisation ^assurance

12799.6SC0.00 CReport au 29/11/2020

-62.S1C

O.OOC

11.SSC

-S0.93C

Versements de la période

Intérêts au 29/12/2020 (calculés sur le principal de la période précérlenle)

Cotisation ^assurance

12 748.72 €0.00 CReport au 29/12/2020

-62.S1C

0.00 C

11.S8C

-S0.93C

Versements de la période

iméréu au 29/01/2021 (calculés sur le principal de la période précédente)

Cotisationtfassurance

12 697.79 C0.00 CReport au 29/01/2021

-62.S1C

O.OOC

11.S8C

●50.93C

Versements de la période

Méréts au 28/02/2021 (calculés sur le principal de ta période précédente)

Cotisation <r assurance

12 646J6C0,00 cReport au 28/02/2021

-62.S1C

0.00 C

11.S8C

-S0.93C

Versements de la période

tniéréu au 28/03/2021 (calculés Sur le principal de la période précédente)

Coiisaiion rf assurance

12 59S.93CO.OOCReport au 28/03/2021

-62.51 C

0.00 C

1148C

-50.93 C

Versements de la période

miéréts au 2B/DC/2021 (calculés sur le principal deU période précédente)

Cotisation rfassurartce

12 sas.oocO.OOCReport au 28/04/2021

-62.5 IC

O.OOC

1148C

-S0.93C

Versements de la période

Méréts au 28/05/2021 (calculés sur le principal de U période précédente)

Cotisation rf assurance

12 494,07 C0.00 CReport au 28/05/2021

-6241C

040 C

114SC

-50.93 c

Versements de la période

Méréts au 28/06/2021 (calculés sur le principal de la période précédente)

Cotisation (fassurance

12443.14CO.OOCReport au 28/06/2021

-62.51€

040 C

11.58C

-Sa93C

Versements de la période

Méréts au 28/07/2021 (c^culés Sur le principe de la période précédente)

Coiisaiion (fassurartce

12 392.21 CO.OOCReport au 28/07/2021

-62.S1C

040 C

1148C

-50.93 €

Versements de la période

Méréts au 28/08/2021 (calculés sur le principal de U période précédente)

Cotisation ^assurance

12 341.28 CO.OOCReport au 28/08/2021

●6241CVersements de la période

4/18



à

Dtompte crédit 30S«719 ● M. DEHARBE OU MUE TORDCUX au i9/07/Va3

Vttitaon

aooc

1I.SSC

●S0.93C

ioUeôébtiti» PrinctCMl

Méféu «U 28/09/2021 (tikuléi lur le principal de U période pcécéderee)

Cotiuiion (TMiurance

Report au 28/09/2021 0.00 C 12 290.3SC

Versemems de t» période

Meréu au 28/10/2021 (calcules sur le principal de U période précédeme)

CotuatkM ftaswrarKe

-«^l€

0.00 €

11.S8C

-S0,93CReport au 28/10/2021 0.00 € 12 239.42 €

Versements de la période

Méréts au 28/11/2021 (calculés sur le principal de b période précédente}

Cotisation ftassurarsce

-62.51 C

0.00 C

11.58 c

-50.93 c'Report au 28/11/2021 0.00 < 12188.49C

Versements de b période

Méréts au 28/12/2021 (calculés sur le principal de b période précédente}
Cotisât ion d’assurance

-62.51 €

OOOC

11.58C

-S0.93CReport au 28/12/2021 0.00 C 12137.56C

Versement S de U période

MéréU au 28/01/2022 (calculés sur le principe de b période précédente)
CM dation ft assurance

0.00 €

0.00 e

11.58C

11.58CReport au 28/01/2022 11.S8C 12137.56C

Versements de b période

Méréts au 28/02/2022 (calculés Sur le principe de b période précédente)

CMdatlon rfassurartce

-6241 €

OJOOC

11.58 C

-50.93 CRepart au 28/02/2022 0.00 C 12 098.21 C

Versements de b période

Méréts au 28/03/2022 (calculés Sur le principal de b période précédente)

CMdation ^assurance

-62416

0.00 €

1148C

-5043 €Report au 28/03/2022 0.00 € 1204748C

Versements deb période

Méréts au 28/04/2022 (calculés Sur le principal de b période précédente)

CMdation <fassurance

-62.51 C

aooc

11.S8C

-50.93 c'Report au 28/Ot/2Q22 0.00 C 11996.3SC

Versements de b période

Méréts au 28/05/2022 (tabulés sur le principal de b période précédente)

CMdation (fassurance

-6241C

0.00 C

1148 €

-50.93 CReport au 28/05/2022 0.00 C 1194S.42C

Versement s de b période

Méréts au 28/06/2022 (calculés sur le principal de b période précédente)

CMdation ftassurance

-6241 €

040C

1148C

-5043 €Repart au 28/06/2022 0.00 C 11894.49C

Versements de b période

Méréts au 28/07/2022 (tabulés sur b principal de b période précéderee)

CMdation ftassurance

-6241C

040 C

1148 C

-50.93 CReport au 28/07/2022 0.00 C 11843.56C

Vetsemerds de b période

Méréts au 28/08/2022 (calculés sur le principe de b période précédente)
CMdation ftassurance

-6241C

0,00 €

114SC

-50,93 €Report au 28/08/2022 0.00 C 11792.63C

Versements de b période -6241C

5/18



Oétompte aédit 30S8719 ● M. DCHARBE OU H<aE TOROEUX 19/D7/Z023

Prtncip»)Sol<5« MMeurVàAtben

OJOOC

U.S8C

●M.93C

ktMti au 2BfCBfiÛ32 (catoiléi Sur le principal de la période précédente)

Cotisai iOA (fassurance

U741.70CO^CReponau2&/09/2072

-62.S1C

O^C

2t.SSC

-&Q.93C

Versements de la période

Méréts au 2S/UI/2022 (cakuiés sitf le prirtcipal delà péilode précédente)

Cotisation ft assurance

li690.77C0.00 CKepoct au 28/30/2022

■62..S1C

0.00C

11.&8C

●S0.93C

Versements de la période

Méréts au 28/11/2022 (cakutés sur le principal de la période précédente)

Cotisation dassurarKe

U639.S4C0.00 €Report au 28/11/2022

-62.St<

0.00 C

11.S8C

-50,93 C

Versements de la période

Méréu au 28/12/2022 (calculés sur le principal de ta période précédente)

CrXisaiion d'assurance

11S88.91C0.00 CReport au 28/12/2022

0.00 €

0.00 €

11.S8C

11.58 C

Versements de la période

Intérêts au 28/01/2023 (calculés Sur le ptincipai de la période précédente)

Cotisai ion dassutance

11S88.91C11.58 CReport au 28/01/2023

aooc

0.00 C

11.58C

11.5SC

Versements de la période

Intérêts au 28/02/2023 (calculés sur le principal delà période précédente)

Cotisation dassuraiKe

11 588.91 C23.16CReport au 28/02/2023

0.00 C

0.00 C

11.58C

11.58C

Ver sements de ta période

Méréts au 28/03/2023 (calculés iun le principal de la période précédente)

Cotisation dassurance

1158S.91C34.74 CReport au 28/03/2023

-62,5 IC

0.00C

1138C

-50.93 C

Versement S de la pér iode

Méréts au 28/04/2023 (calculés sur le principal de U période précédente)

CoUsation dassuratsce

11572,7260006Report au 28/04/2023

-62,516

0.006

11.586

●50.936

Versements de la période

Méréu au 28/05/2023 (calculés sur le principal de la période précédente)

Cotisation dassurance

11521,7960.006Report au 28/05/2023

-62.516

0/106

11,586

-50.936

Versements <Se la période

Méréu au 28/06/2023 (calculés Sur le principal de ta période précédente)

Cotisation dassurartce

11470J660.006Report au 28/06/2023

Pour mémoirefrais de procédure

11470.8660/1060.006Report au 19/07/2023

ICWtAWCe EXICtSli AU 19/07/2023

(soid réserve dlmpuuuon des intérêts postérieurs et descodsatiom d'assurance)

11470J6C

les intérêts de diaque période mensuelle sont calculés au Uur du prêt de O.OOK sur la base du sctde principal de L période précédente.
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i

Prêt n°712381A :

Décompte gédrt 712381A ● M. OEHARBE OU MLU TORDEUX »u 19/07/200

Solde débiteur Pdncipel

90198.30C

VArUbon

CepiUI resure dû «u 30A>V2020

Solde déMeur «u 30/01/3020 3»S4^ge

ImiirguMtéoiQWi/to tismcqmc

lodemniié d'exigMné 7.00K cekulte mk U base de 941S2JH s 6 S90.68C (pour mémoire)

Report M 30/01/2020 0.00 € 941S2.S8C

Vertemenu de U période

MérèU «129/02/2020 (cjkuléi sur le principel de U période précédeoée)

ColiMlion ifMsurjnce

OfiOi

30S.67C

71.78C

177.45 CReport «129/02/2020 377.4SC 941S2.S8C

Versements de U période

MéréH «i 29/03/2020 (calculés Sur le principai de U période précédente)

Cotisation (f assurance

●564. toc

295.48 C

71.78 C

-196J4CReport au 29/03/2020 180.61 C 941S2.58C

Versements de la période

Méréts au 29/04/2020 (calculés sur le principal de la période précédente)

Cotisaiion rf assurance

-564.10C

31SJ6C

71.78 €

-176.46CReport au 29/04/2020 4.15C 94152.58 C

Versements de la période

Méréts au 29/05/2020 (calculés Sur le principal de ta période précéderMe)

Cotisation cf assurance

0.00C

305.67 c

71.78 €

377.45 CReport au 29/05/2020 381.60 C 94 1S2.58C

Versements de la période

Méréts au 29/06/2020 (calculés sur le principal de la période précédetee)

CotdMion dassurarsce

-564.10 C

31SJ6C

7U8C

●176.46CReport au 29/06/2020 20S.14C 94 152.58C

Versements delà période

MéréU au 29/07/2020 (calculés Sur le principal de U période précédente)

Cotisation dassurance

-564.10C

305.67 C

71.78 C

-186.65CReport «129/07/2020 18.49 C 94 152.58 C

Versements de la période

Méréts au 29/08/2020 (calculés Sur le principal de la période précédente)

^dation dassurarsce

-564.10 C

31SJ6C

71.78 C

■176.46CReport au 29/08/2020 0.00 € 93 994.61 €
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DécowHWe 7U3<1A ● M. DEHARSE OU Mll£ TOROeUX êu 19/07/2023

PrfndMiSolde UbReurVArtMon

●S64.10C

31SJ3C

71.78 C

-176.99 €

venemenu d« l* période

MéréU lu 29AI9/2020 (ukuléi Sur le principei de U période précédeece)

CotisMioA ftMsurertoe

93 817.62 €Report AU 29A»/2020 0.00 €

0.00 C

3M.S9C

71.786

376J7C

Versemetés de U période

Méréts au 29/10/2020 (calculés Sur te ^hKipal de U période précéderve)

Cotisatiots ft assurarrce

93 817.62 €176.37CReport au 29/10/2020

000 C

314.74 C

71.78 C

386.S2C

Versements de la période

Méréts au 29/11/2020 (calculés sur le principai de 1a période précédente)

Cotisation rfassurarKe

93 817.62 C'6209 CReport au 29/11/2020

-S64.10C

30449 €

71.78C

●187.73C

Versements delà période

Méréts au 29/12/2020 (calculés sur le principal de U période précédente)

Cotisatioti d’assurance

93817.62C>7S.16CReport au 29/12/2020

-S64.10C

314.74 C

71.78C

●17748C

Versements de la période

Méréts au 29/01/2021 (calculés Sur le principat de la période précédetüe)

Cotisation ftassurance

93 817.62 €197.S8CReport au 29/01/2021

●S64.10C

304.S9C

71.78 C

-187.73C

Versemews de la période

Méréts au 28/02/2021 (calculés sur le pritKipai de la période précédente]

Cotisation ^assurance

93817.62 €2094SCReport au 28/02/2021

-&64.10C

28448 C

71.78 €

-208.04 €

Versements de la période

Méréts au 28/03/2021 (calculés sur le principal de la période précédetde]

Cotisation ft assurance

93 817.62 €IJICReport au 28/03/2021

-564.10C

314.74<

71.78C

-17748 C

Versements de la période

MéréU au 28/04/2021 (calculés sur le principal de la période précéderée)

Cotisai ion ^assurance

936414SC0.00 CReport au 28/04/2021

-S64.10C

304.02 €

71.78C

-18840C

VersemetRs de la période

Méréts au 28/06/2021 (calculés Sur le principal de te période précédente]

Cotisation ft assurance

9345346C0/MCReport au 28/06/2021

-664.10C

3U42C

71.78C

-17840C

Versements de et période

MéréU au 28/06/2021 (C^lés sut le principai de et période précédente)

Cotisai ion rfassurance

93 2 74.75 €0.00 CReport au 28/06/2021

-664.10C

30242 €

71.78C

●1B9.60C

Versement S de U période

MéréU au 28/07/2021 (calcuiés sur le principal de la période précédente)

Cotisation ^assurance

93 08645 C0.00 CReport au 28/07/2021

■664.10C

31248C

71.78C

-lao/MC

Versements rie et période

MéréU au 28/08/2021 (calculés sur le principal de et période précédente)

Cotisation if assurance

92 90641 €0.00 CReport au 28/08/2021
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t

Oétoir^ crédit 7ma IA - M. DEHARftt OU Mllf TOWDCUX au 19/07/2023

Prlncip«(V4rtMion

Vmemenii de Ij période

MMu Ju 2a/mpQ3l (cekutfi M te principel de U période pfé<éde<«e)

CotdMion dauurenc*

-&64.10C

3tl.6SC

7U8€

-180,64 CReport 4u 28/09/2021 0.00 € 92 724,S7€

Versements de at période

Méréts Ml 28/10/2021 (celaités sut le prtncipei de U période précédente)

CotiSMion cTMSurenee

-S64.10C

301.04 C

71.78 C

●19U8CReport Ml 28/10/2021 0.00 C 92S33.29C

Versements de at période

Méréts Ml 28/11/2021 (cJloilés Sur le principel de ta période précédente)

CotiSMion fteisurence

■564.10 C

310.43C

71.78C

●1BI89CReport Ml 28/11/2021 0.00 C 92 3S1.40C

Versemeivs de at période

Méréts Ml 28/12/2021 (cjMulés sur le principe de at période précédente)

CotisMioo (fessurince

0/X>€

29943 €

71.78 €

371.61 CReport Ml 28/12/2021 371.61 € 92 3S1.40C

Versements de at période

Méréts Ml 28/01/2022 (cMculés sur le principe de at période précédente)

CotiSMion ftessurence

040 C

30942 C

71.78 C

381.60 CReport Ml 28/01/2022 7S341C 92351.40C

Versements de at période

Méréts Ml 28/02/2022 {cMCulés sur le principM de at période précédente)

CotisMaon (fttsuance

-948.68C

30942 C

71.78 €

-567.08 CReport Ml 28/02/2022 186.13C 92 3S1.40C

Versements de at période

Méréts Ml 28/03/2022 (cMoiléS Sur le principM de U période précédente)

CotiSMion dessurertce

-S64.10C

27944 C

71.78 C

●212.48CReport Ml 28/03/2022 0.00 € 92 325.05 C

Versements de at période

Méréts Ml 28/04/2022 (CéKiiléS Surle principM de at période précédente)

CotiSMion dessurtnce

-564.10C

309.73 C

71.78C

-18249CReport Ml 28/04/2022 0.00 € 92 142.46 C

Versements de at période

Méréts Ml 28/05/2022 (cMoiléS Sur le principM dé at période précédente)
CotiSMion iféssurjisce

-56540 C

299.15 C

71.78 C

●194.07 CReport Ml 28/05/2022 0.00 C 91948.39 €

Versemerts de at période

Méréts Ml 28/06/2022 (cMculéS sur le principM deta période précédente)

CotiSMion (fessurence

-564. toc

308.47 C

71.78C

●18345 CReport Ml 28/06/2022 040€ 91 764.54 C

Versenwnts de at période

Méréts Ml 28/07/2022 (cMoilés Sur le principM de at période précédente)

CotiSMion rfessurtnce

●564.10C

297.92 e

71.78C

●194.40CReport Ml 28/07/2022 0.00 C 91 570.14 C

Versements de at période

Méréts Ml 28/08/2022 (cMoiléS Sur le priiscipM de at périorle précédente)

CotiSMion «ressuraisce

040C

307.20 C

71.78C

378.98CReport Ml 28/08/2022 378.98 € 91 570.14 €
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Décompte crédit 712381A. M. PEHAHBC OU MLl£ TOftPtUX au 19/07/2023

PrtncJp»So jedéMeurVMUeon

Versemenii Oe U période

Méréu au 2M9/2022 (calculés Sur le principai de la période précédente)

Cotisât otn ftassurance

-564,10€

307^0 C

7U8€

-XBS.12C 91570.14 C193.86 CReport au 38/09/2072

-564.10C

297.29 C

71,78 C

-195,03 C

Versements de la période

Méréts au 28/10/2032 (cakulés Sur le principal de la période précédente)

Cotisation irassurarice

91S68.97C0.00 €Report au 38/10/2022

OXWC

307.20 €

71.78 €

378.98 C

Versements de la période

Méréts au 28/11/2032 (calculés sur le principal de la période précédente)

Cotisation <r assurance

91 568.97 €378.98 CReport au 28/11/2022

-564.10 C

297.29 C

71.78 C

●195.03 C

Versements de la période

Méréu au 28/12/2032 (calculés Sur le principal de la période précédente)

Cotisai ion cTassurance

91 568.97 C183.95 €Report au 28/12/2032

-400/WC

307.30 €

71,78 €

●21.02 €

Versemenlsde la période

Méréts au 28/01/2023 (calculés sur le principal de la période précédente)

Cotisation cTassurance

91568.97C162.93 CReport au 28/01/2023

0X)0C

307.20 C

71.78C

37898C

Versements de la période

Méréu au 28/02/2023 (calcuiés sur le principal de la période précédente)

Cotisatiori d’assurance

91 568.97 €541,91 CReport au 28/02/2023

O.OOC

277.47 €

71.78 C

349.25 C

Versements de la période

Méréu au 28/03/2023 (calcuiés Sur le principal de la période précédente)

Cotisation cfasiurar>ce

9156B.97C891.16 CReport au 28/03/3023

●600.00 €

307.20 €

71.78C

-221.02<

Verserr>ef4s de la période

Méréu au 28/04/3023 (calculés iut le principai de la période précédente)

Cotisation «Taisurance

91568.97 C670,14 CReport au 38/04/2023

O.OOC

397.29 €

71.78C

369.07C

Versements de la période

Méréu au 28/05/2033 (calculés Sur le principal de ta période précédente)

Cotisai ion ftassurance

91 568.97 €1039.21 CReport au 28/05/2023

0.00 C

307.20 €

71.78 €

378.98 C

Versements de la période

Méréu au 28/06/2033 (calculés sur le principal de U période précédente)

Cotisation d’assurance

91568.97 €1418.19 CReport au 28/06/2023

O.OOC

210,99 c

71.78 C

282,77 C

Versements de ta période

Méréu au 19/07/2033 (calculés sur le principal de la période précédente)

Cotisation rf assurance

91S68.97C1700.96CReport au 19/07/2023

6 590.68 €Memniléd'exJtiMllé 7.00K

Frais de procédure Pour mémoire

91568,97 €8391.64C6S90.68CReport au 19/07/2023
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CKcompte crédit 7m81A - M. PtHAUBt OU MU£ TORDCUX »u 19/07/2033

VêUtben Solde déM«ur PrincipeJ

lOlÉAWCE £MGiBl£ AU 19/07/2023 WgéO.SK

(MM nHetve ft wnpuuten dei ntéfMi pou «fleuri et dei coUMUom d'euurütce)

tel irttérèll deUiaque période meniuelle sont cekuiéi «u Uux du pr«t de 3.9S% lur U b»ie du icMe prktcipel de b période précédente.

Soit la somme de 111.331,47€ SAUF MEMOIRE (compte arrêté au 19 juillet 2023),
montant de la créance totale due en principal, intérêts et accessoires.

Outre le coût du présent commandement mis au bas et tous frais conséquents faits
ou à faire, susceptibles d’être avancés par le prêteur pour le recouvrement de sa créance
et la conservation de son gage.

Sous réservées et sans préjudice de tous autres dus, notamment des intérêts échus depuis
la date de l'arrêté de compte notifié au commandement valant saisie au jour du
paiement effectif, ainsi que du principal, droits, frais de mise à exécution.

Avec déclaration qu'à défaut de paiement desdites sommes dans le délai, le

commandement dont s'agit sera publié sur les registres du Service de la Publicité
Foncière de LAON pour valoir, à partir de cette publication, saisie des biens et droits
immobiliers ci-après désignés.

Ledit commandement contenant en outre toutes les énonciations prescrites par l'article
R.321-3 du code des procédures civiles d’exécution.

La partie saisie n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié
Service de la Publicité Foncière de LAON le 21 novembre 2023 volume 2023S n°87.

au

L'assignation à comparaître aux débiteurs et créanciers inscrits a été délivrée
l'audience d'orientation du 26 mars 2024.

pour

DESIGNATION

1 elle qu'elle résulte des énonciations du commandement valant saisie immobilière et
sus énoncé.

Commune de VENIZEL (0220QL

16 rue des Primevères

Une maison d’habitation comprenant : un salon, une salle manger, une cuisine, un
couloir de distribution, trois chambres, combles aménageables, une salle de douche,
un W.C.

La maison est sur vide sanitaire.

Jardin clos.
La maison est rcHée tout à l’égout.au

Figurant au cadastre de la manière suivante :

Section B numéro 1791, 16 RUE DES PRIMETORES, OOha 05a 71 ca
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PROCES-VERBAL DU CADASTRE (LOTISSEMENl^ en date du 8 novembre
2011, publié au Service de la publicité foncière de LAON, le 8 novembre 2011, volume
0204P03 2011Pn°2731.

Précision (Inoccupation : L’immeuble est occupé par les propriétaires.

La copie de la matrice cadastrale délivrée par la Direction Générale des Finances
Publiques est jointe au présent commandement.

Ainsi au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se
poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, dépendances et circonstances,
droits de propriété, de mitoyenneté et autres pouvant y être attachés, sans aucune
exception ni réserve.

Les biens ci-dessus décrits sont imposés au rôle de la contribution foncière ainsi qu'il
appert d'un extrait des rôles ci-dessous Kttéralement rapporté :

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ

Les biens et droits immobiliers présentement saisis appartiennent à Monsieur Florent
DEHARBE et Madame Sylvie TORDEUX pour les avoir acquis suivant acte reçu par
Maître RENARD, notaire à SOISSONS, en date du 22 février 2013, publié au Service
de la publicité foncière de L/VON, le 12 mars 2013, volume 0204P03 2013P n°557.

CONDITIONS DE VENTE

Chapitre V : Dispositions générales

ARTICLE 1ER - CADRE JURIDIQUE

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens immobiliers régie par les articles
du Code des procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière.

ARTICLE 2 - MODALITÉS DE LA VENTE

La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du débiteur ou, le cas échéant, du iters

détenteur en vue de la distribution de son prix.

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de vendre à l'.imiable le bien dont il est
propriétaire.
Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières qu’il fixe et à un montant
deçà duquel l'immeuble ne peut être vendu.
A défaut de pou%'oir constater la vente amiable conformément aux conditions qu'il a fixées, le juge
ordonne la vente forcée.

en

ARTICLE 3 - ÉTAT DE LTMMEUBLE

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir prétendre à
diminution de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partie saisie ou

aucune

ses créanciers pour dégradations, réparations, défauts d'entretien, vices cadrés, vices de construction,
vétusté, erreurs dans la désignation, la consistance ou la contenance alors même que la différence
excéderait un vingtième, ni à raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits
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biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus et sans garantie de la nature,
ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu être faites sous sa

superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements
et glissements de terre.

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours contre qui
que ce soit.
En vertu des dispositions de l’article 1649 du Code civil, l’acquéreur ne bénéficiera d’aucune garantie
des vices cachés.

ARTICLE 4 - BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux en cours,
loutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance du commandement de payer valant
saisie sont inopposables au créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de l’antériorité du
bail peut être faite par tout moyen.
L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire annuler s'il y a lieu les conventions qui
auraient pu être conclues en fraude des droits de ceux-ci.

Il itendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aiux différents locataires, des loyers qu'ils
auraient payés d'avance ou de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera subrogé purement
et simplement, tant activement que passivement dans les droits, actions et obligations de la partie saisie.

ARTICLE 5 - PRÉEMPTION ET DROITS ASSIMILÉS

Les droits de préemption ou assimiles s’imposeront à l’acquéreur conformément à la loi.
Si l’acquéreur est évincé du fait de l’un de ces droits, il n'aura aucun recours contre le poursuivant à
raison de l'immobilisation des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui être
occasionné.

ARTICLE 6 - ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS

L’acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à l'immeuble qui
auraient pu être souscrits ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le poursuivant et l’avocat
rédacteur du cahier des conditions de vente.

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence d'assurance.
L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre tous les risques, et notamment
l'incendie, à une compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la
vente forcée.

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité appartiendra de plein droit à la partie
saisie ou aux créanciers \tisés à l'article L.331 -1 du Code des procédures civiles d'exécution à concurrence
du solde dû sur ledit prix en principal et intérêts.
En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en sera pas moins tenu de payer son prix
outre les accessoires, frais et dépens de la vente.

ARTICLE 7 - SERVITUDES

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les senitudes passives, occultes ou
apparentes, déclarées ou non, qu'elles résultent des lois ou des règlements en \igueur, de la situation des
biens, de contrats, de la prescription et généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi
que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les unes et à se défendre des autres, à ses

risques, périls, frais et fortune, sans recours contre qui que ce soir.

Chapitre II : Enchères

ARTICLE 8 - RÉCEPTION DES ENCHÈRES

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le mimstère d'un avocat postulant près le
tribunal judiciaire devant lequel la vente est poursuivie.
Pour porter des enchères, l’avocat devra se faire remettre tous éléments relatifs à l’état-civil ou à la

dénomination de ses clients ainsi que s’enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-ci, de

capacité juridique, de sa situation juridique, et s’il s’agit d’une personne morale, de la réalité de son
existence, de l’étendue de son objet social et des pouvoirs de son représentant.

sa
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S’il y a surenchère, la consignation ou la caution bancaire est restituée en l’absonce de contestation de la
surenchère.

ARTICLE 9 - GARANTIE À FOURNIR PAR L’ACQUÉREUR

Avant de porter les enchères, l’avocat se fait remettre par son mandant et contre récépissé une caution
bancaire irrévocable ou un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné, représentant 10%
du montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 euros.

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré acquéreur.
En cas de surenchère,la caution bancaire ou le chèque est restitué en l’abst nce de contestation de la
surenchère.

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux vendeurs et à leurs
créanciers ayants droit à la distribution et, le cas échéant, pour leur être distribuée avec le prix de
l'immeuble.

ARTICLE 10 - SURENCHÈRE

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant près le tril lunal judiciaire compétent
dans les dix jours qui suivent la vente forcée.
La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée.
La publicité peut être effectuée par l’avocat du créancier poursuivant.
En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité seront accomplies par l'avocat du
premier surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursui\ti la première vt nte peut y procéder.
L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son adjudication
sur surenchère.

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en matière d’enchères.
Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le surenchérisseur est déclaré
acquéreur pour le montant de sa surenchère.

ARTICLE 11 - RÉITÉRATION DES ENCHÈRES

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou les frais taxés, le bien est remis en

vente à la demande du créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, aux conditions
de la première vente forcée.
Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, rcnchérisseur défaillant sera
contraint au paiement de la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de l’article
L.322-12 du Code des procédures cridles d'exécution.
L’enchérisseur défaillant consente à sa charge les frais taxés lors de la première audience de vente. Il sera
tenu des intérêts au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la première vente
jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera majoré de cinq points à l'expiration d’un délai de quatre
mois à compter de la date de la première vente définitive, conformément aux dispositions de l’article L.
313-3 du Code monétaire et financier.

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la répétition des sommes versées.
Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux créanciers et à
la partie saisie.
L’acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-ci.

Chapitre III : Vente

ARTICLE 12 - TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ

L’acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d’un droit de préemption,ou des
droits assimilés conformément à la loi.

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de
disposition sur le bien à l'exception de la constitution d’une hj-pothèque accessoire à un contrat de prêt
destiné à financer l'acquisition de ce bien.
Avant le paiement intégral du prix, l’acquéreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune
démolition ni aucune coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune déicrioration dans les biens, à
peine d'être contraint à la consignation immédiate de son prix, même par voie de réitération des
enchères.
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ARTICLE 13 - DÉSIGNATION DU SÉQUESTRE

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de l’Exécution seront séquestrés entre les mains du
Bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de l’avocat postulant pour être distribués entre les créanciers
visés à l’article L.331-1 du Code des procédures civiles d’exécution.

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de toute nature résultant des effets de
la saisie.

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de celui ser\ù par la Caisse des dépôts et
consignations au profit du débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et jusqu'à leur
distribution.

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garant à l'égard de quiconque des
obligations de l'acquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et les intérêts
produits.

ARTICLE 14 - VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION JUDICIAIRE

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la conclusionde la vente amiable.
L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera contrôlé par
lui.

Le prix de vente de l’immeuble, ses intérêts, ainsi que toute sommeacquittée par l’acquéreuren sus du
prix de vente à quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse des dépôts et
consignationsconformémentà l’article R. 322-23 du Code des procédures ch-iles d’exécution. Ils sont
acquis au débiteur et aux créanciers participant à la distribution.
Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le tarif en %dgueursont
versés directement par l’acquéreur, conformément à l’article 1593 du Code civil, en sus du prix de vente,
à l’avocat poursuivant, à charge de restitution en cas de jugement refusant de constater que les conditions
de la vente sont remplies et ordonnant la vente forcée, ou aux fins d’encaissement en cas de jugement
constatant la vente amiable.

Le juge s’assure que l'acte de vente est conforme aux conditions qu'il a fixées, que le prix a été consigné,
et que les frais taxés et émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne constate la vente que
lorsque ces conditions sont remplies. A défaut, il ordonne la vente forcée.

ARTICLE 15 - VENTE FORCÉE

Au plus tard à l’expiration du délai de deux mois à compter de la vente définitive, l'acquéreur sera tenu
impérativement et à peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du
séquestre désigné, qui en délivrera reçu.
Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux mois de la vente définitive, l'acquéreur ne
sera redevable d'aucun intérêt.

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des intérêts calculés
au taux légal à compter du prononcé du jugement d'adjudication.
Le taux d’intérêt légal sera majoré de cinq points à l’expiration du délai de quatre mois du prononcé du
jugementd’adjudication,conformémentà l’article L. 313-3 du Code monétaire et financier.

L’acquéreur qui n'aura pas réglé l’intégralité du prix de la vente dans le délai de deux mois supportera le
coût de l'inscription du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et de sa radiation
ultérieure.

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des créanciers
privilégiés pouvant le primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et aux parties,
d’opposer sa créance en compensation légale totale ou partielle du prix, à ses irsques et périls, dans les
conditions des articles 1347 et suivants du Code cridl.

ARTICLE 16 - PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES ÉMOLUMENTS

Confonnément à l’article 1593 du Code ci\il, l’acquéreur paiera entre les mains et sur les quittances de
l’avocat poursuiv^ant, en sus du prix et dans le délai d’un mois à compter de la vente définitive, la
à laquelle auront été taxés les frais de poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif
vigueur, majorés de la TALV applicable.
Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l’expiration du délai de deux mois
à compter de la date de l’adjudication définitive.Le titre de vente ne sera délivré par le greffe du juge de
l’exécution qu’après la remise qui aura été faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance
demeurera annexée au titre de vente.

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de poursuites sont
répartis proportionnellement à la mise à prix de chaque lot.

somme

en
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ARTICLE 17 - DROITS DE MUTATION

L’acquéreur sera tenu d’acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits d’enregistrement et
autres auxquels la vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe avant l’expiration du délai
de deux mois à compter de la date de l’adjudication définitive.
Si l’immeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans
ce cas, l’acquéreur devra verser au Trésor, d’ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à
décharge, en sus du prix de vente, les droits découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être
redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses droits à déduction, sauf à l’acquéreur à se
prévaloir d’autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui en résulterait sera
libératoire.

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l’occasion de locations ne seront à la charge de l’acquéreur
que pour le temps postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s’il y a lieu, contre son
locataire.

L’acquéreur fera son affaire personneDe, sans recours contre quiconque du montant et des justificatifs
des droits à déduction que le vendeur pourrait opposer à l’administration fiscale.

sa

ARTICLE 18 - OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUÉREURS

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au paiement du prix et à l’exécution
des conditions de la vente forcée.

Chapitre IV : Dispositions postérieures à la vente

ARTICLE 19 - DÉLIVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT

L’acquéreur sera tenu de se faire délivrer le ittre de vente et, dans le mois de -^a remise par le greffe :

a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le ressort duquel est situé l’immeuble mis en
vente ;

b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-ci a constitué avocat, l’accomplissement de cette
formalité ;

le tout à ses frais.

Lors de cette publication, l’avocat de l’acquéreur sollicitera la délivrance d’ét.its sur formalité. Ces états
sont obligatoirement commumqués à l’avocat poursuivant.
A défaut de l’accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précéilents, dans le délai imparti,
l’avocat du créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la publication du ittre de vente, le
tout aux frais de l’acquéreur.

A cet effet, l’avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces prévues par
les articles 22 et 34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces fonnalités effectuées, il en notifiera
l’accomplissement et leur coût à l’avocat de l’acquéreur par acte d’avocat à avocat, lesdits frais devront
être remboursés dans la huitaine de ladite notification.

ARTICLE 20 - ENTRÉE EN JOUISSANCE

Lacquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance :
a) Si l’immeuble est libre de location et d’occupation ou occupé, en tout ou partie par des personnes ne
justifiant d’aucun droit ni ittre, à l’expiration du délai de surenchère ou en cas de surenchère, le jour de
la vente sur surenchère ;

b) Si l’immeuble est loué, par la perception des loj'ers ou fermages à partir du premier jour du terme qui
suit la vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du premier jour du lerme qui suit la vente sut
surenchère ;

c) Si l’immeuble est loué partiellement, l’entrée en jouissance aura lieu pour les parties libres de location
selon le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article.
L’acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes expulsions
nécessaires et bénéficiera des indemnités d’occupation qui seraient ducs.
L’acquéreur peut mettre à exécution le ittre d’expulsion dont il dispose à l’encontre du saisi, et de tout
occupant de son chef n’ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix
et du paiement des frais taxés.

ARTICLE 21 - CONTRIBUTIONS ET CHARGES
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L’acquéreur supponera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou seront grevés,
à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée.
Si l’immeuble %^endu se trouve en copropriété, l’adjudicataire devra régler les charges de copropriété
dues, à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée.
En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis à première demande du
précédent propriétaire et sur présentation du rôle acquitté.

ARTICLE22 - TITRESDE PROPRIÉTÉ

En cas de vente forcée, le ittre de vente consiste dans l’expédition du cahier des conditions de vente
revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement d'adjudication.
Pour les ittres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa possession, l'acquéreur ne pourra pas en
exiger, mais il est autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits
de tous actes concernant la propriété.
En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l'acte notarié et le
jugement constatant la réalisation des conditions de la vente passé en force de chose jugée.

ARTICLE 23 - PURGE DES INSCRIPTIONS

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein droit
l’immeuble de toute hypothèque et de tout privilège.
L’acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au juge de l’exécution la radiation des
inscriptions grevant l’immeuble.
En ce cas, l’acquéreur sera tenu d’avancer tous frais de quittance ou de radiation des inscriptions grevant
l’immeuble dont ü pourra demander le remboursement dans le cadre de la distribution du prix au ittre
des dispositions de l’article 2375, 1® du code ci\til.

ARTICLE 24 - PAIEMENT PROVISIONNEL DU CRÉANCIER DE PREMIER RANG

Après la publication du ittre de vente et au vu d’un état hypothécaire, le créancier de premier rang
pourra, par l’intermédiairede son avocat, demander au juge de l’exécution, dans la limite des fonds
séquestrés, le paiement à ittre provisionnel de sa créance en principal.
Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution devenu
définitif

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnelet ne confère aucun droit à son
bénéficiaire, autre que celui de recevoir pro\-ision à charge de faire admettre sa créance à ittre définitif
dans le cadre de la procédure de distribution, à peine de restitution.
Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à titre
provisionnel, celle-ci serait productive d’un intérêt au taux légal à compter du jour du règlement opéré
par le séquestre.

ARTICLE 25 - DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE

La distribution du prix de l’immeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable sur autorisation

judiciaire, sera poursuivie par l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du créancier le
plus dihgent ou du débiteur, conformément aux articles R.331-1 à R.334-3 du Code des procédures
civiles d'exécution.

Les frais de la distribution et la rétribution de l’avocat chargé de la distribution, calculés conformément
au tarif en \tigueur, seront prélevés sur les fonds à répartir.

ARTICLE 26 - ELECTION DE DOMICILE

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l’avocat constitué.

L’acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente.
Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient
dans les qualités ou l’état des parties.

sur\'emr

Chapitre V : Clauses spécifiques

ARTICLE 27 - IMMEUBLES EN COPROPRIÉTÉ
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L’avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété ra\ns de mutation prévu par l’article 20
de la loi du 10 juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994).
Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiquera que
l’opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant ducs par l’ancien propriétaire,
est à signifier au domicile de l’avocat poursuivant.
L’avocat de l’acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, dans le cas où l’immeuble vendu
dépend d’un ensemble en copropriété, en conformité avec l’article 6 du décret n® 67-223 du 17 mars
1967, est tenu de notifier au syndic dès que la vente sera définitive, par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception, la désignation du lot ou de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile
réel ou élu de l’acquéreur.

ARTICLE 28 - IMMEUBLES EN LOTISSEMENT

L’avocat du poursuivant devra notifier au représentant légal de l’Association syndicale libre ou de
l’Association syndicale autorisée l’avais de mutation dans les conditions de l’ariiclc 20 de la loi n® 65-557
du 10 juillet 1965 conformément à l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2(i04.
Cette notification devra interv'enir dans les quinze jours de la vente devenue iléfinitive et indiquera que

l’opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l’ancien propriétaire,
est à signifier au domicile de l’avocat poursuivant.

MISE A PRIX DE LTMMEUBLE OBJET DE LA PRESENTE SAISIE

Outre les charges, clauses et conditions ci-dessus les enchères seront reçues sur la mise à prix fixée par

le poursuivant, soit :

68.00Q.0Q€ (SOIXANTE HUIT MILLE EUROSJ

Fait à CHATEAU-THIERRY, le 8 janvier 2024

Maître Karine CORROY

Pièces jointes au cahier des conditions de la vente

Bordereaux d’inscription d’hypothèque

Matrice cadastrale

Etat hypothécaire

Etat sur publication du commandement à la date du 22 novembre 2023

PV de description à la date du 9 novembre 2023

Diagnostics en date du 9 novembre 2023

Certificat d’urbanisme

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.
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